
Rapport annuel sur les dépenses de 
voyages, d’accueil et de conférences 
pour l’exercice 2018-2019 
Comme l’exige la Directive du Conseil du Trésor sur les dépenses de 
voyages, d’accueil, de conférences et d’événements, le rapport 
annuel présente l’information sur les dépenses de voyage, d’accueil et 
de conférences engagées le Bureau du Conseil privé pendant 
l’exercice se terminant le 31 mars 2019, sauf l’information qui est 
protégée par la Loi sur l’accès à l’information ou la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

Les dépenses de voyage, d’accueil et de conférence engagées par 
les ministères et organismes fédéraux concernent les activités à 
l’appui de la réalisation du mandat des ministères et organismes ainsi 
que des priorités gouvernementales. 

Les dépenses de voyage, d’accueil et de conférences du Bureau du 
Conseil privé permettent au Bureau de s’acquitter des responsabilités 
essentielles suivantes : 

 Le Bureau du Conseil privé (BCP) fournit des analyses, des 
conseils et du soutien au premier ministre et aux ministres du 
portefeuille, notamment des conseils et des renseignements 
impartiaux en provenance de l’ensemble de la fonction publique 
à la suite de consultations auprès de sources internationales et 
nationales à l’intérieur et à l’extérieur du gouvernement et de la 
collaboration avec ces sources. 

 De plus, le BCP agit comme secrétariat du Cabinet et de ses 
comités, ce qui l’amène : à administrer la procédure 
décisionnelle du Cabinet; à coordonner les propositions de 
politique des ministères à l'intention du Cabinet; à établir le 
calendrier et à offrir des services de soutien pour les réunions du 
Cabinet et de ses comités; à faire progresser le programme du 
gouvernement dans l’ensemble des ministères et organismes 
fédéraux; à offrir des services administratifs au cabinet du 
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premier ministre, aux ministres du portefeuille et aux 
commissions d’enquête. 

Pour en savoir davantage sur les programmes et les activités du BCP, 
consultez le site Web du BCP et son Plan ministériel de 2018-2019. 

Le tableau qui suit présente le sommaire des dépenses annuelles 
totales du BCP au titre des voyages, de l’accueil et des conférences 
pour les exercices 2018-2019 et 2017-2018. 
 

Catégories de dépense Dépenses 
pour 
l’exercice se 
terminant le 
31 mars 2019 
(en milliers de 
dollars) 

Dépenses 
pour 
l’exercice se 
terminant le 
31 mars 2018 
(en milliers de 
dollars) 

Écart 
(en milliers 
de dollars) 

Voyages 

Activités opérationnelles 6 045 $ 4 818 $ 1 227 $ 

Intervenants clés 110 $ 202 $ (92) $ 

Gouvernance interne 14 $ 159 $ (145) $ 

Formation 63 $ 51 $ 12 $ 

Autre 9 $ 103 $ (94) $ 

A. Total des dépenses de 
voyage 

6 241 $ 5 333 $ 908 $ 

B. Accueil 322 $ 453 $ (131) $ 

C. Dépenses pour les 
conférences 

25 $ 26 $ (1) $ 

Total [A+B+C] 6 588 $ 5 812 $ 776 $ 

Voyages des ministres et de 
leur personnel à l’étranger 
(compris dans les dépenses 
de voyage) 

62 $ 138 $ (76) $ 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/services/rapports/plan-ministeriel/2018-19.html


Écarts importants par rapport à l’exercice 
précédent 

Voyages : Comparativement à l’exercice 2017-2018, les dépenses de 
voyage du BCP ont augmenté de 908 000 $. Cette augmentation est 
principalement attribuable à la poursuite de l’Enquête nationale sur les 
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées (FFADA), 
qui se terminera en 2019-2020. 

Accueil : Comparativement à l’exercice 2017-2018, les dépenses 
d’accueil du BCP ont diminué de 131 000 $. Cette diminution est 
principalement attribuable à la diminution des activités d’accueil 
durant la deuxième année complète d’activité de l’Enquête nationale 
sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. 

Ministres et personnel exonéré des ministres : Comparativement à 
l’exercice 2017-2018, les dépenses de voyage des ministres et des 
membres de leur personnel exonéré à l’étranger ont diminué de 
76 000 $. Cette diminution est principalement attribuable à la 
diminution du nombre de voyages à l’étranger. Les dépenses de 
voyage en lien avec les discussions sur l’Accord de libre-échange 
nord-américain a diminué en comparaison à l’exercice 2017-2018. 
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